JURISPRUDENCE.ma

CA,Casablanca,22/06/2004,5893/
01


https://www.jurisprudence.ma
https://www.jurisprudence.ma/decision/cacasablanca22-06-20045893-01/

Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20329 Cour d'appel Maroc / Casablanca 6867
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20040622 5893/01 Arrét Néant
Abstract
Théme Mots clés

. . Résiliation bilatérale, Contrat de travail, Accord
Rupture du contrat de travail, Travail .

transactionnel

Base légale
Article(s) : 1105, 1106 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 Source
du 11 ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant Cabinet Bassamat & Laraqui

le texte du code de procédure civile (CPC)

Résumé en francais

Un accord de résiliation bilatérale du contrat de travail conclu entre 1'employeur et le salarié, est
irrévocable lorsqu'il revét un caractere transactionnel.
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